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ARTICLE 29 BIS

Substituer à l’alinéa 14 les dix-huit alinéas suivants :

« 6° Le chapitre VI du titre V du livre III est ainsi rétabli :

« Chapitre VI 

« Assurance veuvage

« Art. L. 356-1. – L’assurance veuvage garantit au conjoint survivant de l’assuré qui a été
affilié, à titre obligatoire ou volontaire, à l’assurance vieillesse du régime général, au cours d’une
période de référence et pendant une durée fixées par décret en Conseil d’État ou qui bénéficiait, en
application de l’article L. 311-5, des prestations en nature de l’assurance maladie du régime général,
une allocation de veuvage lorsque, résidant en France, il satisfait à des conditions d’âge fixées par
décret en Conseil d’État. L’allocation de veuvage n’est due que si le total de cette allocation et des
ressources personnelles du conjoint survivant n’excède pas un plafond fixé par décret ; lorsque le
total  de  l’allocation  et  des  ressources  personnelles  du  conjoint  survivant  dépasse  ce  plafond,
l’allocation est réduite à due concurrence. 

« Un décret détermine les revenus et autres avantages pris en compte pour l’appréciation
des ressources du conjoint survivant ainsi que les modalités selon lesquelles les rémunérations tirées
d’activités professionnelles ou de stages de formation qui ont commencé au cours de la période de
versement de l’allocation peuvent être exclues, en tout ou en partie, du montant des ressources
servant au calcul de l’allocation. 

« Ce décret détermine aussi le délai dans lequel le conjoint survivant demande l’attribution
de cette prestation postérieurement à la date du décès de l’assuré. 
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« Le  conjoint  survivant  de nationalité  étrangère  résidant  en  France doit  justifier  de la
régularité de son séjour par la production d’un titre ou document figurant sur une liste fixée par
décret. 

« L’allocation de veuvage est également servie, qu’il réside ou non en France, au conjoint
survivant  de l’assuré  qui  relevait  du régime de l’assurance volontaire  vieillesse institué  par  le
chapitre II du titre IV du livre VII, sous réserve qu’il remplisse les conditions d’âge et de ressources
mentionnées au premier alinéa.

« Bénéficient  également de l’allocation de veuvage les conjoints survivants des adultes
handicapés qui percevaient à la date de leur décès l’allocation aux adultes handicapés. 

« Art. L. 356-2. – L’allocation de veuvage a un caractère temporaire ; son montant, révisé
dans les mêmes conditions que les prestations servies en application des chapitres I à IV du titre V
du présent livre, est unique. Les modalités et la durée de son versement sont déterminées par un
décret en Conseil d’État.

« Toutefois,  des modalités  particulières  sont  appliquées  aux  conjoints  survivants  ayant
atteint, au moment du décès du conjoint, un âge déterminé. 

« Pour les allocations attribuées avant le 1er mars 1999, les mesures transitoires suivantes
s’appliquent aux conjoints survivants qui, au moment du décès de leur conjoint, avaient un âge
inférieur à celui prévu au deuxième alinéa : 

« a) Lorsqu’ils  se trouvent  en deuxième année de service de l’allocation,  les conjoints
survivants  continuent  à  bénéficier  de  l’application des  anciennes  dispositions  législatives  et
réglementaires, sauf s’ils font la demande expresse de bénéficier des nouvelles dispositions ; 

« b) Lorsqu’ils  se trouvent en troisième année de service  de l’allocation,  les  conjoints
survivants conservent le bénéfice de leur allocation jusqu’à la fin de cette troisième année.

« Art. L. 356-3. – L’allocation de veuvage n’est pas due ou cesse d’être due lorsque le
conjoint survivant : 

« 1° Se remarie, conclut un pacte civil de solidarité ou vit en concubinage ; 

« 2° Ne satisfait plus aux conditions prévues par l’article L. 356-1.

« Art. L. 356-4. – L’organisme débiteur de l’allocation de veuvage reçoit, sur sa demande,
communication des informations détenues par les administrations financières, les associations pour
l’emploi dans l’industrie et le commerce, les organismes de sécurité sociale et les organismes de
retraites complémentaires concernant les ressources dont disposent les bénéficiaires de l’allocation
de veuvage et  les prestations sociales qui  leur sont versées.  Les personnels assermentés de cet
organisme sont tenus au secret quant aux informations qui leur sont communiquées. »
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